
Pôle Artistique et Evènementiel

Procès-Verbal

Assemblée générale ordinaire du 5 octobre 2021

La présidente La secrétaire

Solène Desvaux De Marigny Clara Bosquelle



Ordre du jour :
Exploitation des locaux 1

Présentation du budget prévisionnel 2

Election d’un vice-trésorier 2

Rappel du fonctionnement des mails @assos.utc.fr 3

Création de la commission Raid’UT 3

Création de la commission Trib’UT 3

Signature des conventions 3

Discussions libres : questions, suggestions, remarques 4

Clôture 4

Annexe 5

Membres présents :

La liste des membres présents est annexée au présent Procès-Verbal. Personne ne s’oppose à ce que les
votes soient faits à mains levées.

La somme des voix représentées s’élève à 36. Le quorum étant atteint, la présidente déclare
l’Assemblée Générale Ordinaire ouverte à 19h06.
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Exploitation des locaux

La responsable locaux Sarah DUBUS aborde plusieurs points importants :

- Les mesures sanitaires : port du masque sauf pour les instruments à vents, habilitation aux
contrôles des pass sanitaires sont obligatoires pour la réouverture des salles de musique et de
danse. Nous notons une jauge de 17 personnes maximum pour la FA109, 4 personnes
maximum pour la FA 107 et 35 personnes maximum pour la FA 603.

- Le planning des heures de répétition a été difficile à faire. Les associations de danse sont
invitées à rester après l’AG pour finaliser le planning. Il en sera surement de même pour les
associations de musique si besoin. De plus, notez bien que le planning des réservations des
salles de musique et de danse n’est pas soumis au changement de jour du planning UTC.
Enfin, le planning définitif vous sera communiqué au plus vite et mis en place à partir du lundi
11/10/2021.

- Les codes de ces salles vont être changés aux vacances de la Toussaint.

- L’inscription aux salles de musique et de danse individuellement ou pour une association, un
club ou une commission sera, à partir du lundi 11/10/2021, possible sur le portail des assos.

Pour une personne seule, celle-ci doit s’engager à avoir le pass sanitaire sur le site en cochant la case
« je m’engage à posséder le pass sanitaire ».

Pour une association, un club ou une commission, elles doivent préalablement envoyées un mail au
PAE-UTC pour obtenir le papier d’habilitation du contrôle des pass sanitaires puis s’inscrire sur le
portail des assos.

- Par rapport à la réservation des salles de réunion en MDE :

� N’oubliez pas de réserver en priorité la salle de réunion PAE. Essayez au maximum de
penser aux autres et ne réservez pas toute une journée alors que vous ne viendrez que
quelques heures.

� Par rapport au portail des assos, n’oubliez pas de bien vous inscrire sur le portail des assos
et de demander vos accès. Pour rappel, un membre d’une asso demande l’accès membre
de l’asso alors que le·la responsable logistique ou locaux et le·la président·e de l’asso doit
demander l’accès PAE étendu. Ces mesures sont négociables si l’évènement arrive bientôt,
d’autres accès peuvent être accordés puis retirés après l’événement.

� Les assos de danse sont autorisées à se rejoindre le midi pour chorégraphier en FA603, au
minimum 2 personnes doivent être présentes, les normes de sécurité sanitaire doivent être
respectées et il ne doit pas y avoir de musique.

1
Pôle Artistique et Evènementiel

Université de Technologie de Compiègne
poleae@assos.utc.fr



Procès-Verbal Pôle Artistique et Evènementiel

Questions :

- pas de questions

Présentation du budget prévisionnel

Louise CHOUVET, trésorière du PAE-UTC, a présenté le budget prévisionnel. Pour rappel,
les clubs du PAE-UTC disposent d’un budget de 20€ pour leur communication qui peuvent être
consommés au Polar (1er étage de la MDE). Les associations 1901 s’autogère financièrement.

Notons que certaines subventions accordées au semestre P21 sont encore à distribuer et que des
produits de nettoyage seront achetés pour la salle de danse FA603.

La trésorière prévient que la réunion avec la Société Générale aura lieu bientôt et qu’ensuite les
associations et commissions pourront prendre rendez-vous et avoir accès à leurs comptes bancaires.

La trésorière explique les attentes du PAE en ce qui concerne la trésorerie des commissions, clubs et
associations 1901 : un bilan financier devra être envoyé chaque mois au PAE-UTC afin que la
trésorière puisse effectuer un suivi financier mensuel.

Pour les remboursements, ceux-ci sont possible avec factures au nom : PAE-UTC *nom de la
commission*. Enfin le PAE-UTC possède une carte bancaire empruntable dans certains cas.

Le budget prévisionnel du PAE-UTC est accepté à la majorité des voix exprimés, avec un vote blanc et
34 votes pour.

Questions :

- pas de questions

Election d’un vice-trésorier

Nino RIPOLL s’est proposé d’aider, au poste de vice-trésorier, Louise CHOUVET trésorière
du PAE-UTC. Aucune autre candidature n’a été reçue et aucun candidat ne souhaite se présenter au
sein de la séance.

Chaque membre du PAE-UTC doit être élu, Nino RIPOLL se présente donc devant l’Assemblée
Générale comme vice-trésorier du Pôle Artistique et Evènementiel.

Nino RIPOLL est élu à l’unanimité des voix exprimées par l’Assemblée.

Questions :

- pas de questions
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Rappel du fonctionnement des mails @assos.utc.fr

Des rappels sur le fonctionnement des mails assos et de l’utilisation du wiki des assos ont été effectué.

Création de la commission Raid’UT

Les semestres précédents, Raid’UT était un projet. A présent, ils ont besoin d’avoir accès à
leur compte bancaire et de ne pas être autant dépendant économiquement du PAE-UTC.

En effet, un club ou un projet est dépendant du PAE-UTC, c’est le PAE qui gère leur finance
contrairement à une commission qui a une procuration sur le compte bancaire.

La commission Raid’UT est élu à l’unanimité des voix exprimées par l’Assemblée.

Questions :

- pas de questions

Création de la commission Trib’UT

Le semestre précédent, Trib’UT était un projet. A présent, ils ont besoin d’avoir accès à leur
compte bancaire et ne pas être trop dépendant économiquement du PAE-UTC.

Comme le Trib’UT n’est actif que 2 semestres tous les 3 ans, une clause particulière d’inactivité
pendant 2 ans sera stipulée dans leur convention.

La commission Trib’UT est élu à l’unanimité des voix exprimées par l’Assemblée.

Questions :

- pas de questions

Signature des conventions

Deux exemplaires des conventions vous sont remis en fin de séance. Il est nécessaire de
parapher toutes les pages du document et de signer la dernière page. Vous devrez en garder un et
l’autre doit être remis dans les boites aux lettres du PAE-UTC en MDE.

Questions :

- pas de questions
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Discussions libres : questions, suggestions, remarques

- Question par rapport à la salle de danse :

Une liste de dates pendant laquelle aura lieu des examens vous sera communiquée. Ces jours-là vous
n’aurez pas accès à la FA603 pour répéter.

- Questions par rapport aux salles de musiques et de danse :

Lundi 11/10/2021 le planning définitif des salles FA107, FA109 et FA603 vous sera communiqué.

Pour celleux qui voudraient réserver une salle de musique ou de danse, à partir du lundi 11/10/2021,
vous devrez vous connecter une fois en amont de votre demande de salles sur le portail des assos.

Pour une demande au nom d’une association, envoyez un mail au PAE-UTC pour signer l’habilitation
de contrôle des pass sanitaire avant d’effectuer votre demande de salle.

Pour ce qui est de la réservation des salles de TD ou des amphithéâtres de l’UTC, les règles sanitaires
sont bien celles de l’UTC (notamment masques obligatoires) et non celles du BDE-UTC.

- Question relative au club :

Pour les clubs qui ont le droit à 20€ au Polar, vous devez activer votre compte directement au Polar.

Clôture

L’Ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale Ordinaire du PAE-UTC est déclarée close
par sa présidente à 19h37.

Le 05/10/2021, à Compiègne,

La secrétaire du pôle La présidente du pôle

Clara BOSQUELLE Solène DESVAUX DE MARIGNY

Le vice-trésorier élu,

Nino RIPOLL 
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Annexe 

Tableau de présence des membres et voix exprimées

Prénom-Nom Représentant de : Voix Procuration

Solène DESVAUX DE
MARIGNY PAE-Présidente 1 0

Clara BOSQUELLE
PAE-Secrétaire Générale ;
Capharnaum-Présidente 2 0

Louise CHOUVET PAE-Trésorière 1 0

Sarah DUBUS PAE-Resp Locaux 1 0

Loic JUMEL PAE-Resp Info 1 0

Clément SATIN SSP-Président 2 0

Yasmine BEN TAHAR Dada-Présidente 2 0

Le Anh Quan PHAM Salsa UTC-Secrétaire Générale 1 0

Paul SAUVAGE Larsen-Président 2 0

Julie COTTE Trib'UT-Présidente 1 0

Morgan WESTMEYER Festupic-Président 2 0

Alix WERDYN UTCrew-Présidente 1 0

Christian GAU FlowRaison-Président 1 0

Clément PEDRO Flexion Social Club-Président 2 0

Océane MOREL Coincidence-Présidente 2 0

Clara LATRON Stravaganza-Présidente 2 0

Léa VILLAUTREIX Cabaret-Secrétaire Générale 2 0

Hélène TOURNIER Light Up CIty-Présidente 2 0

Lucile ROUSSELET NASA-Présidente 2 0

Laure MARGERAND Comédie Musicale-Secrétaire Générale 2 0

Capucine FRONTEAU Pic'n'rock-Présidente 1 0

Ludmila BRASSET Acrokeur-Présidente 1 0

Romane DAUGE Comet-Présidente ; Raid'UT-Procuration 2 1
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